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ARRETE GRAND-DUCAL DU 11 AVRIL 1939

concernant le règlement d’exécution des articles 8, 9,10,17 et 23 de l’arrêté
grand-ducal du 24 octobre 1938 déterminant les conditions auxquelles

doivent satisfaire les récipients destinés à contenir les gaz liquéfiés,
comprimés ou dissous (Mémorial 1939, pp. 291 à 292)




